
Conciles et prim autes
Reflexions d'un catholique sur le document de Ravenne

JOSEPH FAMEREE*

Le dernier texte d'accord publi0 par la Commission mixte internationale 
pour le dialogue th0ologique entre l'Eglise catholique et l'Eglise orthodoxe por
te pr0cis0ment sur la th0matique de ce colloque de l'Acad0mie internationale 
des sciences religieuses au monastere de Penteli (Athenes): «Conciliarit0 et 
consensus». Ce nouveau document, discut0 et approuv0 a l'unanimit0 lors de la 
Xe session pl0niere de la Commission1, qui s'est d0roul0e a Ravenne (Italie) du 
8 au 14 octobre 20072, s'intitule: «Cons0quences eccl0siologiques et canoniques 
de la nature sacramentelle de l'Eglise. Communion eccl0siale, conciliarit0 et 
autorit0»3. L'occasion m'a sembl0 tout a fait opportune pour en analyser le

* Joseph Fameree, professeur a ta Facutte de Theotogie de t'Universite Cathotique de 
Louvain, Louvain-!a-Neuve.

1. H faut cependant noter que !a delegation du Patriarcat de Moscou (Eeveque HJarion de 
Vienne et d'Autriche, !e P. Igor Vizhanov) a quitte !a session de Ravenne des !e 9 octobre 2007 
en raison de !a presence de '̂«Eg îse apostoEque d'Estonie», invitee par ie Patriarcat wcume- 
nique «sans ie consentement des autres Eglises» (voir SEIA Newsletter on the Eastern Churches 
and Ecumenism, Washington, DC, n° 145, 31 octobre 2007, p. 2). On ne peut ignorer non plus 
un desaccord entre Moscou et Constantinople quant a la comprehension du role de primus inter 
pares exerce par le patriarche wcumenique au sein de I'Orthodoxie.

2. La ix e session pleniere, qui inaugurait une nouvelle phase du dialogue, avait eu lieu a 
Belgrade (Serbie), du 18 au 25 septembre 2006, six ans apres la session precedente de Baltimore 
(Etats-Unis), qui s'etait conclue par un echec sur la question de I'uniatisme (voir F. BOUWEN, 
«Belgrade 2006. ix e session pleniere de la Commission mixte internationale pour le dialogue 
theologique entre l'Eglise catholique et l'Eglise orthodoxe», dans Proche-Orient Chretien, t. 56, 
2006, p. 277-289). La composition nominative, profondement renouvelee, de la Commission (30 
orthodoxes et 30 catholiques, dont environ une moitie d'eveques) est connue depuis 2005 (F. 
Bo u w E N , «Belgrade 2006», p. 280-281). Elle est co-presidee par le metropolite Jean de Pergame 
et le cardinal Walter Kasper.

3. Le texte original est en anglais ; on peut en trouver une traduction frangaise verifiee par 
le Conseil pontifical pour la Promotion de l'Unite des chretiens, par exemple dans La 
Documentation catholique, n° 2392, 16 decembre 2007, p. 1117-1125. II s'agit en fait d'une nou-
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contenu avec une attention particuliere aux rapports entre conciles et primau- 
t0s4, avant d'en 0valuer la «recevabilit0» par la tradition catholique. Ce seront 
les deux parties de mon expos0.

Jo se p A  A a rn e re e
θΒΟΛΟΡίΑ 2/2015------------------------------------------------------------------------------------------------------

I. C ONTENU DU DOCUMENT DE R AVENNE

Dans l'introduction (n° 1-4), a l'heure ou reprend le dialogue, la Commis
sion prend acte de la nouvelle situation du monde (s0cularisation, globalisation, 
rencontres interreligieuses) pour souligner l'urgence nouvelle du t0moignage 
chr0tien dans l'unit0 (n° 1). Elle rappelle ensuite le chemin parcouru entre le 
document de Munich (1982) sur le mystere de la ioinonia eccl0siale et celui de 
Valamo (1988) sur le sacrement de l'Ordre dans la structure sacramentelle de 
l'Eglise. Le dialogue catholique-orthodoxe repart d0sormais du theme de la 
conciliarit0 et de l'autorit0 soulev0 a la fin du document de Valamo, apres une 
d0cennie (1990-2000) consacr0e a l'«uniatisme» (document de Balamand, 1993; 
r0union de Baltimore 2000) (n° 2). L'Eglise une et sainte 0tant r0alis0e a la fois 
dans chaque Eglise locale qui c0lebre l'Eucharistie et dans la ioinonia de tou- 
tes les Eglises, comment la vie des Eglises manifeste-t-elle institutionnellement 
cette structure sacramentelle (n° 3)? Le document va commencer par d6finir 
l'autorite inherente a chaque institution ecclesiale et la conciliarite qui decoule 
du mystere de l'Eglise comme communion, le rapport entre les deux refletant la 
relation entre unit0 et multiplicit0 eccl0siales (n° 4).

La premiere des deux parties du document (n° 5-16) s'intitule «les fonde- 
ments de la conciliarite et de l'autorite».

vette version d'un texte prepare par te Comite de coordination de ta Commission a sa reunion de 
Moscou en fevrier 1990, mais jamais etudie par ceHe-ci, !a question de funiatisme ayant accapare 
toute ^attention a partir de !a session pleniere de Freising !a meme annee (voir F. BOUWEN, 
«Belgrade 2006», p. 283). Ainsi !e document de Ravenne, approuve !e 13 octobre 2007, est-H !e 
premier texte d'accord de !a Commission mixte internationale depuis celui de Balamand, relatif 
a buniatisme, en 1993.

4. Je reprends ici pratiquement telle quelle la presentation synthetique du document de 
Ravenne que j'ai deja pubbee dans !a premiere partie de deux articles: «'Communion ecĉ esia ê, 
concibarite et autorite'. Le document de Ravenne», dans Revue theologique de Louvain, t. 40, 
2009, p. (236-247) 236-243, et «Le document de Ravenne. Un nouve! accord cathobque- 
orthodoxe», dans Bulletin ET (European Society for Catholic Theology), t. 19/2, 2008, p. (53-65) 
53-60.
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CONCiLBS BBPBBMAUBBS

Le terme conciliarit6 (n° 5-11), ou synodalit6, indiquera, au-dela de la 
responsabilitd particuliere d'une assemblde d'dveques, qu'en vertu du bapteme, 
chaque membre du Corps du Christ a sa place et sa propre responsabilitd dans 
la ioinonia ou communio eucharistique. La conciliaritd a son fondement ultime 
dans le mystere trinitaire, ou l'ordre d'«dnumdration» des trois personnes n'im- 
plique ni diminution ni subordination ; de meme, l'ordre (taxis) existant parmi 
les Eglises locales n'implique aucune indgalitd quant a leur nature eccldsiale (n° 
5)5. L'Eucharistie manifeste la ioinonia trinitaire actualisde dans les fideles 
comme une unitd organique de plusieurs membres avec, chacun, un charisme, 
un service ou un ministere propre. Tous contribuent ainsi a rdaliser dans le gen
re humain la ioinonia salvifique avec la Sainte Trinitd (n° 6). Toute la commu- 
nautd et chaque personne en elle ont la «conscience eccldsiastique» (eiiiesias- 
tiie  syneidesis) ou le sensus fideiium. Chaque baptisd-confirmd (ou chrismd) est 
responsable de la foi professde a son bapteme (n° 7). «Comme successeurs des 
Apotres, les dveques sont responsables [de maniere spdcifique] de la commu
nion dans la foi apostolique et de la fiddlitd aux exigences d'une vie conforme a 
l'Evangile» (Document de Valamo, 40) (n° 8). Les Conciles sont le principal 
moyen par lequel s'exerce la communion de responsabilitd entre les dveques 
(Document de Valamo, 52), eux qui forment un college enracind par l'Esprit 
Saint dans le College des Apotres, unique tdmoin de la foi (Document de M u
nich, III, 4) (n° 9). La dimension conciliaire de la vie eccldsiale est fondde sur 
la volontd du Christ pour ses fideles (Mt 18, 15-20), meme si ses rdalisations ca- 
noniques sont ndcessairement ddtermindes par l'histoire et par le contexte so- 
cio-culturel. Cette dimension conciliaire doit etre prdsente aux trois niveaux de 
la communion eccldsiale : au niveau local du diocese confid a l'dveque ; au ni
veau rdgional d'un ensemble d'Eglises locales, dont les dveques reconnaissent le 
premier parmi eux (Canon apostolique 34); au niveau universel, ou ceux qui 
sont premiers (protoi) dans les diverses rdgions collaborent et doivent aussi re- 
connaitre le premier parmi eux (n° 10). Etre «catholique» signifie, pour chaque 
Eglise locale, etre en communion (eucharistique) avec l'unique Eglise de tous 
les temps et de tous les lieux (n° 11).

5. Je respecte t'usage du document de Ravenne, qui transtittere tous tes mots grecs. Je 
respecte aussi i'usage des majuscules de ia traduction frangaise vdrifide par ie Conseii pontificai 
pour ia Promotion de Punitd des chrdtiens, pubiide par La Documentation catholique (voir 
supra, note 3).
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Quant a l'autorite de l'Eglise (n° 12-16), elle se refere a l'exousia decrite dans 
le Nouveau Testament : elle lui vient de son Seigneur et Maitre, Jesus-Christ. 
Partagee avec les Apotres, l'autorite du Christ a ete transmise par eux a leurs 
successeurs et, par ceux-ci, a toute l'Eglise. L'exercice de l'autorite propre des 
Apotres et, par la suite, des eveques, comprend la proclamation et l'enseigne- 
ment de l'Evangile, la sanctification par les sacrements, en particulier l'Eucharis- 
tie, et la direction pastorale des croyants (Lc 10, 16) (n° 12). Dans l'Eglise, l'au- 
torite appartient a Jesus-Christ lui-meme, l'unique Chef de l'Eglise (Ep 1, 22; 5, 
23), et a pour but de rassembler tout le genre humain en lui (Ep 1, 10; Jn 11, 52). 
L'autorite liee a la grace regue dans l'ordination est un don de l'Esprit Saint des
tine au service (diaionia) de la communaute et ne s'exerce jamais en dehors d'el- 
le (n° 13). L'autorite, en ce qu'elle exprime l'autorite divine, ne peut subsister 
dans l'Eglise en dehors de l'amour entre celui qui l'exerce et ceux qui en sont 
l'objet. Etant une participation a l'exousia du Seigneur, obeissant au Pere, cruci- 
fie et glorifie, a qui toute autorite a ete donnee au ciel et sur la terre (Mt 28, 18), 
elle peut et doit demander l'obeissance, mais a pour norme fondamentale l'iden- 
tification evangelique entre autorite et service. Son exercice et son efficacite spi- 
rituelle sont assures a travers le libre consentement et la cooperation volontaire 
(n° 14). Au sein de l'Eglise, l'autorite est fondee sur la Parole de Dieu, contenue 
dans l'Ecriture. L'autorite de cette derniere decoule du fait que la Parole de 
Dieu, lue dans l'Eglise et par l'Eglise de maniere authentique, transmet l'Evan- 
gile de salut, en reponse aux besoins des temps et des lieux (n° 15). Dans la com
munion de l'Eglise, l'autorite est liee a la structure essentielle de celle-ci, orien- 
tee vers le salut (foi professee et sacrements celebres dans la succession aposto- 
lique). L'exercice de cette autorite est regle par les canons et les statuts ecclesias- 
tiques, appliques differemment selon les besoins en des temps et des lieux diffe- 
rents, la structure essentielle de l'Eglise restant sauve. Ainsi une pleine commu
nion entre Eglises catholique et orthodoxe requiert-elle une reconnaissance re- 
ciproque des legislations canoniques dans leurs diversites legitimes (n° 16).

La seconde partie du texte est consacree a «la triple actualisation de la conci- 
liarite et de l'autorite» (n° 17-44). Sur la base des fondements de la conciliarite 
et de l'autorite dans l'Eglise, il faut a present repondre a la question suivante: 
comment des elements canoniques ou institutionnels expriment-ils et servent-ils 
visiblement le mystere (sacramentel) de la ioinonia et ce, au triple niveau d'u- 
ne Eglise locale, d'une region comprenant plusieurs Eglises locales voisines et 
de toute la terre habitee (oiioumene) (n° 17)?

J o s e p h  F a m e r e e
θΒΟ Λ Ο ΡίΑ  2 /2 0 1 5 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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CONCILES ETPRIM AUTBS

Au niveau local tout d'abord (n° 18-21), l'Eglise de Dieu existe la ou il y a 
une communaute reunie dans l'Eucharistie presidee, directement ou a travers 
ses presbytres, par un eveque legitimement ordonne dans la succession aposto- 
lique, enseignant la foi re^ue des Apotres, en communion avec les autres 
eveques et leurs Eglises. La communion de foi et d'amour fraternel des bapti
ses, fruit de cette Eucharistie et de ce ministere, est le cadre et le critere pour 
l'exercice de toute autorite ecclesiale (n° 18). Chaque Eglise locale est ainsi la 
lumiere du monde, la communaute sacerdotale de Dieu, et les normes cano- 
niques qui la gouvernent visent a assurer cette mission (n° 19).iA travers la com
munion, par laquelle tous les membres sont au service les uns des autres, l'Egli- 
se locale apparait deja «synodale» ou «conciliaire» dans sa structure. Cette «sy- 
nodalite» se manifeste dans la solidarite et la complementarite des differents 
ministeres ordonnes (eveques, presbyterium , diacres), mais elle implique egale- 
ment tous les membres de la communaute dans l'obeissance a l'eveque, protos  
et tete (iephale) de l'Eglise locale. La participation active d'hommes et de fem
mes, la'iques et consacres, se realise de nombreuses manieres dans le diocese et 
la paroisse (n° 20). Dans l'Eglise, tous les charismes et les ministeres, qui ont 
leur origine et leur renouvellement dans l'unique Esprit, convergent dans l'uni- 
te sous le ministere de l'eveque, qui est au service de la communion de l'Eglise 
locale; tous sont appeles a une conversion constante (metanoia) (n° 21).

Au niveau regional ensuite (n° 22-31), l'Eglise se revelant elle-meme com- 
me catholique dans la synaxisde l'Eglise locale, cette catholicite doit se mani- 
fester effectivement dans la communion avec les autres Eglises qui confessent 
la meme foi apostolique et qui partagent la meme structure ecclesiale fonda- 
mentale, en commengant par celles qui sont les plus proches. Cette communion 
entre les Eglises est exprimee dans l'ordination canonique des eveques au sein 
de la succession apostolique (n° 22), ainsi que par diverses pratiques (invitation 
d'un eveque d'une autre Eglise a concelebrer ou accueil des fideles de celle-ci 
dans la synaxis de l'Eglise locale^) (n° 23). Les rapports entre les Eglises loca
les d'une meme region sont decrits par le Canon apostolique 34, accepte en 
Orient comme en Occident, qui prescrit un «consentement» (gnome) reci- 
proque entre les eveques d'une «nation» (ethnos) et le «premier» (protos) par- 
mi eux (n° 24). Cette norme trouve son application pratique dans les synodes 
ou les conciles d'une province, d'une region ou d'un patriarcat. L'autorite d'un 
tel synode, toujours compose essentiellement d'eveques, est basee precisement 
sur la nature du ministere episcopal lui-meme et manifeste la nature collegiale
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de l'dpiscopat au service de la communion des Eglises (n° 25). Il reste toutefois 
que chaque dveque, dans l'exercice de son ministere pastoral, est le gardien de 
la catholicitd de son Eglise locale et doit toujours veiller attentivement a la pro
motion de la communion catholique avec d'autres Eglises (n° 26). Si un synode 
ou concile rdgional n 'a aucune autoritd sur d'autres rdgions eccldsiastiques, l'd- 
change entre les reprdsentants de plusieurs synodes est une manifestation de ca- 
tholicitd, chaque dveque dtant responsable pour toute l'Eglise avec tous ses col- 
legues (n° 27). Ce resserrement des liens de responsabilitd commune entre plu- 
sieurs provinces eccldsiastiques a contribud a donner naissance aux patriarcats 
dans l'histoire de l'Eglise (n° 28). Dans les siecles suivants, de nouvelles confi
gurations de communion entre Eglises locales se sont ddveloppdes en Orient 
(patriarcats, Eglises autocdphales) comme en Occident (Confdrences dpiscopa- 
les) ; elles expriment l'esprit de communion eccldsiale dans la diversitd des cul
tures humaines (n° 29). Parce qu'elle est communautd de salut, lequel est «la 
restauration de la crdation» (Irdnde, Adv. Haer. 1, 36, 1), l'Eglise englobe la 
personne humaine dans tout ce qui l'unit a la rdalitd humaine crdde par Dieu 
dans ses dimensions culturelles, historiques et sociales varides (n° 30). La catho- 
licitd est l'expression de la prdsence du salut dans le genre humain tout entier 
tel que Dieu l'a crdd et qu'il vient le sauver de l'autosuffisance, du mdpris des 
autres, de l'envie et de la faussetd^ L'unitd de la ioinonia eccldsiale, crdde par 
l'Esprit, exige et prdserve ainsi la diversitd et la particularitd (n° 31).

Au niveau universel enfin (n° 32-44), chaque Eglise locale est en commu
nion avec la totalitd des Eglises locales, celles qui sont actuellement prdsentes 
dans le monde, celles qui le sont depuis le ddbut et celles qui le seront dans le 
futur, et avec l'Eglise qui est ddja dans la gloire ; l'Eglise est une et indivisible, 
la meme toujours et en tout lieu, dans la diversitd des communautds humaines 
(n° 32). Par consdquent, une unique et meme foi doit etre confessde et vdcue 
dans toutes les Eglises locales, la meme et unique Eucharistie doit etre cdldbrde 
partout et le meme et unique ministere apostolique doit etre a l '^u v re  dans 
toutes les communautds ; aucune de ces rdalitds ne peut etre modifide par une 
Eglise locale de maniere unilatdrale, car elles touchent au lien de communion 
lui-meme, et donc a l'essence meme de l'Eglise (n° 33). C'est en raison de cet
te communion que toutes les Eglises reglent, avec les canons ndcessaires, tout 
ce qui se rapporte aux sacrements, au ministere et a la foi (n° 34). Au cours de 
l'histoire, lorsque de graves problemes se sont posds concernant la communion 
et la concorde universelles entre les Eglises, on a eu recours aux Conciles ^ c u -

J o s e p h  P a m e r d e
θΒΟΛΟΒίΑ 2/2015------------------------------------------------------------------------------------------------------
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CONCILES ETPRIM AUTBS

meniques ; ils etaient ^cum eniques non seulement parce qu'ils reunissaient 
des eveques de toutes les regions, et en particulier des cinq sieges principaux 
(Rome, Constantinople, Alexandrie, Antioche et Jerusalem), mais aussi parce 
que leurs decisions solennelles en matiere de doctrine engagent toutes les Egli- 
ses en tout temps et en tout lieu (n° 35). Les caracteristiques particulieres de 
ces conciles devront etre etudiees dans la suite du dialogue, en tenant compte 
de l'evolution des structures ecclesiales au cours des derniers siecles (n° 36). Le 
caractere ^cum enique des decisions d'un Concile est reconnu a travers un pro
cessus de reception de longue ou courte duree, selon lequel le Peuple de Dieu 
dans son ensemble reconnait dans ces decisions l'unique et meme foi aposto- 
lique des Eglises locales (n° 37). Par consequent, la conciliarite ou synodalite 
n'implique pas seulement les eveques reunis en assemblee, mais aussi leurs Egli- 
ses. Les decisions des eveques, qui font entendre la voix de leurs Eglises et sont 
gardiens de leur foi, doivent etre revues dans la vie, liturgique surtout, de cel- 
les-ci (n° 38). Differemment des synodes diocesains et regionaux, un Concile 
^cum enique, dont la frequence ne peut etre reglementee par des canons, est un 
iairos inspire par l'Esprit qui guide l'Eglise afin d'engendrer en elle les institu
tions qui lui sont necessaires et qui correspondent a sa nature. Aussi, meme 
apres la rupture entre l'Orient et l'Occident, des conciles, en cas de crises se- 
rieuses, ont-ils continue a reunir les eveques des Eglises locales en communion 
respectivement avec le Siege de Rome ou, bien que la communion soit compri
se de maniere differente, avec le Siege de Constantinople (n° 39).

Pendant le premier millenaire, la communion universelle des Eglises a ete 
maintenue par les relations fraternelles entre les eveques, entre leurs protoi 
egalement (consultations, lettres, appels adresses aux principaux Sieges, en par
ticulier celui de Rome, insertion de leurs eveques dans les diptyques^) (n° 40). 
Les deux parties sont d'accord que Rome, en tant qu'Eglise qui «preside dans 
la charite» (Ignace d'Antioche, Aux Romains, Prologue), occupait la premiere 
place dans la taxis des Sieges patriarcaux et que l'eveque de Rome etait par 
consequent le protos parmi les patriarches, sans qu'il y ait cependant d'accord 
concernant les prerogatives de ce protos (n° 41). La conciliarite au niveau uni- 
versel, exercee dans les Conciles ^cum eniques, implique un role actif de l'e- 
veque de Rome, en tant que protos des eveques des Sieges principaux, dans le 
consensus des eveques rassembles (n° 42). Primaute et conciliarite sont interde- 
pendantes aux differents niveaux de la vie de l'Eglise. Si la primaute, a tous les
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niveaux, est une pratique fermement fondee dans la tradition canonique de l'E- 
glise, il existe, entre Orient et Occident, des differences de comprehension 
concernant la maniere dont la primaute au niveau universel doit etre exercee et 
concernant ses fondements scripturaires et theologiques (n° 43). Jusqu'au ixe 
siecle tout au moins, une serie de prerogatives, toujours dans le contexte de la 
conciliarite, a ete reconnue au protos ou iephale  a chacun des niveaux eccle- 
siastiques etablis (eveque diocesain, metropolite, patriarche, eveque de Rome 
en tant que protos parmi les cinq patriarches). Cette distinction de niveau ne di- 
minue pas l'egalite sacramentelle de chaque eveque ni la catholicite de chaque 
Eglise locale (n° 44).

En conclusion (n° 45-46), la Commission estime devoir etudier de maniere 
plus approfondie la fonction specifique de l'eveque du «premier Siege» au sein 
de la communion de toutes les Eglises (comment interpreter les deux conciles 
du Vatican a la lumiere de la pratique ecclesiale du premier millenaire?) (n° 
45). Elle se dit convaincue que la presente declaration represente un progres 
positif et significatif dans le dialogue catholique-orthodoxe, et qu'elle offre une 
base solide pour de futures discussions sur la question de la primaute au niveau 
universel de l'Eglise, bien que de nombreuses questions epineuses restent a 
eclaircir (n° 46).

II. R ECEVABILITE DU DOCUMENT DE R AVENNE

Je me propose maintenant de repartir des deux grandes parties du document 
et d'en evaluer, pour chacune, la recevabilite dans la tradition catholique, tant 
theologique que canonique.

Les fondem ents de la conciliarite e t de l'au torite

Je m'interesse ici tout particulierement aux n° 5-11.
Toute la reflexion theologique, commune aux membres catholiques et ortho- 

doxes, de la Commission mixte, se fonde sur une theologie (eucharistique) de 
l'Eglise locale et une ecclesiologie de communion (eucharistique): l'Eglise une 
et sainte est realisee dans chaque Eglise locale celebrant l'Eucharistie et simul- 
tanement dans la communion de toutes les Eglises. Il s'agira ensuite de degager

J o s e p h  F a m e r e e
θΒΟΛΟΓίΑ 2 /2 0 1 5 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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CONCILES ETPRIM AUTBS

les consdquences eccldsiologiques et canoniques ou institutionnelles de cette 
nature sacramentelle de l'Eglise en fait d'autoritd et de conciliaritd, celles-ci as
surant a la fois l'unitd et la multiplicitd eccldsiales.

Il est ainsi clairement affirmd que la conciliaritd ou synodalitd (les deux mots 
sont employds comme synonymes) concerne non seulement les assembldes d'd- 
veques, mais plus largement et fondamentalement tous les membres du Corps 
du Christ: les baptisds ont, chacun, leur place particuliere au sein de ce Corps 
et y vivent dans la communion eucharistique les uns avec les autres. Ultime- 
ment, la conciliaritd du Corps eccldsial du Christ est fondde sur le mystere tri- 
nitaire lui-meme, ou l'ordre des personnes n'implique ni diminution ni subordi
nation, comme la taxis des Eglises locales n'implique aucune indgalitd entre el- 
les quant a leur nature eccldsiale. Prdcisdment, c'est l'Eucharistie qui manifeste 
cette ioinonia trinitaire telle qu'elle s'actualise dans les fideles comme une uni- 
td organique eccldsiale de plusieurs membres avec, chacun, son charisme ou sa 
fonction propre pour le salut du genre humain. Ainsi une conscience eccldsiale 
est-elle prdsente en la communautd dans son ensemble et en chaque fidele (sen- 
sus fideiium). En tant que successeurs des Apotres, college enracind par l'Esprit 
Saint dans le College des Apotres, les dveques sont responsables de maniere 
spdcifique de cette communion dans la foi apostolique et les conciles sont le 
principal moyen par lequel s'exerce leur communion de responsabilitd. Cette di
mension conciliaire de la vie eccldsiale, voulue par le Christ (cf. Mt 18, 15-20), 
doit etre prdsente aux trois niveaux de la communion eccldsiale, ou chaque fois 
un protos est reconnu: diocdsain, rdgional (ensemble d'Eglises locales), univer- 
sel. Chaque Eglise locale est catholique dans la mesure ou elle est en commu
nion (eucharistique) avec l'unique Eglise de tous les temps et de tous les lieux.

C'est donc une comprdhension thdologale (trinitaire), communionnelle et 
sacramentelle (eucharistique) tres cohdrente qui est proposde, soulignant l'dga- 
litd de nature eccldsiale entre les Eglises locales qui constituent la ioinonia de 
toutes les Eglises, sans exclure pour autant un ordre entre elles, rappelant aus- 
si fortement que la communion ou conciliaritd eccldsiale, a ses diffdrents ni- 
veaux, est celle de tous les baptisds-confirmds avant d'etre celle des dveques 
(notamment rdunis en concile) dans leur responsabilitd spdcifique et commune 
pour la fiddlitd eccldsiale a la foi des Apotres.

Cette thdologie de la conciliaritd eccldsiale en articulation avec une primau- 
td (prdsidence, prdsdance) aux niveaux diocdsain, rdgional et universel est-elle
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recevable tant theologiquement que canoniquement dans la tradition catho- 
lique actuelle?

a) R ecev ab ilite  th eo lo g iq u e ?

Mon hypothese pourrait etre la suivante: l'ecclesiologie de communion du 
document de Ravenne est un developpement legitime, et a mes yeux souhaita- 
ble, de l'enseignement ecclesiologique (pluriel) du concile Vatican II, dernier 
enseignement le plus autorise de l'Eglise catholique. C'est un developpement 
de celui-ci, cependant. Rappelons-en les enracinements, les fondements, les 
germes conciliaires, avant de pointer des apories ou du moins des inacheve- 
ments de Vatican II.

Le renouveau theologal et trinitaire de l'ecclesiologie catholique est bien ex
prime dans la Constitution dogmatique sur l'Eglise Lumen Gentium: chap. I (le 
mystere de l'Eglise), chap. II (le peuple de Dieu), chap. V (l'appel universel a la 
saintete) et chap. VII (le caractere eschatologique de l'Eglise) notamment. La 
priorite du peuple de Dieu comme totalite de baptises-confirmes jouissant du 
sacerdoce commun et du sensus fidei par rapport a la diversite des ministeres et 
des charismes en son sein est egalement bien marquee (chap. II sur le peuple de 
Dieu dans son ensemble avant un chap. III sur la "hierarchie" et un chap. IV sur 
les laics). On peut tenir aussi qu'une theologie eucharistique de l'Eglise locale 
(diocesaine) est plus qu'esquissee au Concile6. De meme, le college des eveques 
y est clairement enracine dans le College des Apotres, les conciles apparaissant 
comme un moyen tres important, sinon principal, d'exercice de cette commune 
responsabilite episcopale (LG 22-23).

Simultanement, des points de divergence possible avec le document de Ra- 
venne au plan des fondements de la conciliarite ecclesiale sont presents dans les 
textes conciliaires.

aa ) D es  E g lises loca les  ega les en  n a tu re  ecclesia le?

Certes, cette proposition n'est pas niee - ni niable - comme telle, sur la base 
meme de la theologie sacramentelle (eucharistique) de l'Eglise locale bien es- 
quissee a Vatican II. Neanmoins, diverses restrictions ou reserves regulierement

J o s e p h  F a m e r e e
θΒΟΛΟΓίΑ 2 /2 0 1 5 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

6. Sacrosanctum Concilium 41B ; Lumen Gentium 23A et 26A ; Chrstus Dominus 11A.
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enoncees, selon l'interpretation qu'on en donne, peuvent compromettre cette 
egalite radicale en ecclesialite entre les Eglises locales.

Ainsi, si l'on relit Lumen Gentium, sera-t-on attentif au n° 13C7:

En vertu de cette catholicite, chacune des parties apporte aux autres et a l'Eglise tout 
entiere, le benefice de ses propres dons, en sorte que le tout et chacune des parties s'ac- 
croissent par un echange mutuel universel et par un effort commun vers une plenitude 
dans l'unite. (... ) C'est pourquoi encore il existe legitimement, au sein de la communion 
de l'Eglise (in ecclesiastica communione), des Eglises particulieres (Ecclesiae particula- 
res) jouissant de leurs traditions propres - sans prejudice du primat de la Chaire de Pier
re (integro manente priinatu Petri Cathedrae) qui preside au rassemblement universel 
de la charite (quae universo caritatis coetui praesidei^), garantit (tuetur) les legitimes di- 
versites et veille (invigilat) en meme temps a ce que, loin de porter prejudice a l'unite 
(nedum unitati noceant), les particularites, au contraire, lui soient profitables (potius in- 
serviant).

Le primat de la Chaire de Pierre peut etre interprete sur l'horizon de l'Egli- 
se ancienne (en reference a Ignace d'Antioche), mais aussi selon les termes du 
concile Vatican I (plenitudo poiesiaiis, primaute de juridiction universelle), qui 
choquent tellement nos freres orientaux. lA moins d'une relecture ^cum enique 
de cette definition dogmatique catholique dans une perspective de communio 
Ecclesiarum localium et a moins de sa traduction en une autre terminologie 
conforme a cette ecclesiologie de communion, nos freres orthodoxes non seule- 
ment ne pourront accepter que la definition de Vatican I n'est pas contraire a 
la foi apostolique traditionnelle, mais ils ne pourront que se mefier de certains 
enseignements ecclesiologiques de Vatican II. Comment une primaute de juri- 
diction universelle (avec droit d'intervention dans les autres Eglises locales, pre- 
sidees par un eveque) peut-elle s'accorder avec la plenitude ecclesiale de 
chaque Eglise locale (diocesaine), pourtant affirmee en differents passages du 
Concile? Comment le caractere communionnel (ou conciliaire) de l'Eglise a ses 
differents niveaux (diocesain, regional, universel) est-il respecte, promu et mis 
en ^ u v re  si un probleme local est traite uniquement et directement dans un 
rapport bilateral entre un eveque local (diocesain) et l'eveque de Rome en tant

7. Sauf indication autre, je cite la traduction frangaise et le texte latin d'apres Concile 
^cumenique Vatican II  Constitutions, decrets, declarations, messages, Paris, Ed. du Centurion, 
1967, ici p. 34-35.

8. Reference a S. IGNATIUS M., Ad Rom., Praef.: FUNK I, p. 252.
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que ministre de la communion dans l'Eglise universelle? N'est-ce pas a la com
munion rdgionale des Eglises et a leurs dveques d'abord de traiter cette ques
tion, le recours au Siege de Rome ne pouvant etre qu'un droit d'appel en cas de 
contestation? De meme, les Orientaux spontandment reconnaitront a l'Esprit 
Saint lui-meme l'^uv re  de garantir les diversitds dans l'unitd au sein de l'Eglise 
entiere, cela dtant manifestd par la cdldbration de l'Eucharistie en chaque Egli- 
se locale catholique. Ils ne peuvent donc que s'dtonner que ce soit un dveque - 
celui de Rome - qui soit spontandment prdsentd comme celui qui garantit les ld- 
gitimes diversitds et veille a ce qu'elles soient profitables a l'unitd eccldsiale. 
Quoi qu'il en soit de ce ministere de communion, n'y a-t-il pas un risque, avec 
ce genre d'expression si typiquement catholique, d'occulter que c'est radicale- 
ment l'Esprit Saint et, dans cet Esprit du Ressuscitd, la foi trinitaire, les sacre- 
ments du salut qui font l'unitd de chaque Eglise locale et de (leur communion 
dans) l'Eglise entiere?

ab) L ien  e n tre  dveques e t  E g lises locales

«L'attachement a la communion apostolique lie tous les dveques entre eux 
en reliant l'episiope des Eglises locales au College des Apotres. Ils forment eux 
aussi un college enracind par l'Esprit Saint dans le 'une fois pour toutes' du 
groupe apostolique, l'unique tdmoin de la foi», pouvait-on lire dans le Docu
ment de Munich de 1982 (III, 4), repris dans celui de Ravenne (n° 9). Le lien 
strict entre college des dveques et (communion des) Eglises locales ici exprimd 
correspond-il aux perspectives de Vatican II? Si cette perspective n'est pas ab- 
sente du Concile (LG 23A-B9), il faut reconnaitre qu'etre a la tete d'une Eglise 
locale n'y est pas une condition ndcessaire pour devenir membre du college 
dpiscopal, l'ordination et la communion avec le chef et les membres du college 
suffisant:

C'est en vertu de la consdcration sacramentelle (vi sacramentaiis consecrationis) et par
la communion hidrarchique (hierarchica communione) avec le chef du college (Coiiegi'

J o s e p h  P a m e r d e
0ΕΟΛ ΟΓΙΑ 2 /2 0 1 5 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

9. «(...) chaque dveque reprdsente son Eghse (suam Ecciesiam) et, tous ensemble, avec !e 
pape, reprdsentent PEghse entiere (totam Ecciesiam repraesentant) dans !e hen de !a paix, de 
hamour et de hunitd. (...) D'aiheurs, i! est bien dtabh que, en gouvernant leur propre Eghse 
(propriam Ecciesiam) comme une portion de fEghse universehe, hs contribuent efficacement au 
bien de tout le Corps mystique qui est aussi le Corps des Eghses (quod est etiam corpus 
Ecclesiarum)» (Ed. du Centurion, p. 49-50; trad. ldgerement modifide).
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Capite) et ses membres que quelqu'un est fait (constifuitur) membre du corps episco
pal. (...) le Pontife romain a sur l'Eglise (lu Ecclesiam), en vertu de sa charge de Vicai- 
re du Christ et de Pasteur de toute l'Eglise, un pouvoir (potestatem) plenier, supreme 
et universel qu'il peut toujours exercer librement. L'ordre des eveques qui succede au 
college apostolique dans le magistere et le gouvernement pastoral, bien mieux dans le- 
quel se perpetue le corps apostolique, constitue, lui aussi, en union avec le Pontife ro- 
main, son chef, et jamais en dehors de ce chef, le sujet d'un pouvoir supreme et plenier 
sur toute l'Eglise (in universam Ecclesiam), pouvoir cependant qui ne peut s'exercer 
qu'avec le consentement du Pontife romain. (...) Le pouvoir supreme dont jouit ce col
lege a l'egard de l'Eglise entiere (universam) s'exerce solennellement dans le Concile 
^cumenique. (...) Le pouvoir collegial peut etre exerce en union avec le pape par les 
eveques residant sur la surface de la terre (in orbe terrarnm), pourvu que le chef du col
lege les appelle a agir collegialement ou du moins qu'il donne a cette action commune 
des eveques disperses son approbation ou sa libre acceptation (li'bere recipiat) pour en 
faire un veritable acte collegial (LG 22A-B10).

Il est donc possible d'etre ordonne eveque et de devenir membre du college 
des eveques sans etre a la tete d'une Eglise locale (reelle). Le lien est denoue 
entre eveque et Eglise locale11. De maniere consequente, la suite du texte situe 
tant le pape que l'ordre episcopal d'emblee par rapport a l'Eglise entiere ou uni- 
verselle. La perspective est donc universaliste et renforcee par l'idee d'un pou
voir exerce sur l'Eglise (in avec l'accusatif), plutot que dans l'Eglise (in avec l'a- 
blatif). En outre, si le college des eveques doit toujours etre en union avec le pa
pe, celui-ci n'est jamais dit devoir etre en union avec le college des eveques et 
avec l'ensemble de l'Eglise. Notons aussi que cette collegialite ne peut etre exer- 
cee que par le college entier, reuni en concile ^cum enique (general) de l'Egli- 
se catholique ou agissant ensemble tout en etant disperse sur la surface de la 
terre. Selon la logique meme de ce paragraphe, qui definit le college des 
eveques et son pouvoir, une collegialite episcopale au sens strict ou une conci- 
liarite au sens du Canon apostolique 34 ne peut etre exercee au niveau regional 
d'un ensemble d'Eglises locales. C'est dire les developpements et les conver
sions theologiques qu'appelle cette doctrine conciliaire pour que l'Eglise catho- 
lique puisse recevoir pleinement l'ecclesiologie de la communio Ecclesiarum 
exposee a Ravenne.

10. Ed. du Centurion, p. 47-49; trad. legerement modifiee.
11. Cette faiblesse ecc^esio^ogique de Vatican II a ete diagnostiquee depuis longtemps. Voir 

H. LEGRAND, «Cohegiahte des eveques et communion des Eghses dans la reception de Vatican 
II», dans Revue des Sciences philosophiques et theologiques, t. 75, 1991, p. 545-568.
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Quelle traduction canonique a-t-on donnee de ces points de doctrine conci- 
liaire dans le Code de droit canonique de 1983, qui est la norme legale, juri- 
dique, pour la vie et l'organisation de l'Eglise latine?

b) R ecev ab ilite  can o n iq u e ?

Le Livre II du Code, qui traite du Peuple de Dieu, comporte trois parties, la 
premiere sur les fideles, la deuxieme sur la constitution hierarchique de l'Egli- 
se et la troisieme sur les instituts de vie consacree et les societes de vie aposto- 
lique. La deuxieme partie se subdivise en deux sections: la premiere, a laquelle 
appartient l'article sur le college episcopal, porte sur l'autorite supreme de l'E- 
glise, avant d'aborder dans une seconde section les Eglises particulieres et leurs 
rassemblements.

De par sa systematique meme, le Codex de 1983 «canonise» donc une des 
ecclesiologies de Vatican II, l'ecclesiologie universaliste, qui ne retient que le 
lien de l'eveque a l'Eglise entiere en definissant le college comme un college de 
personnes existant prealablement aux Eglises locales (can. 336)12. Ensuite, si le 
college episcopal est toujours dependant de sa tete (can. 336), rien, canonique- 
ment, n'oblige le pape a collaborer avec le college. Ce dernier n'est des lors 
qu'une des deux formes du pouvoir supreme et plenier sur toute l'Eglise (can. 
331 et 336). Enfin, la collegialite ne peut etre exercee que par le college tout en- 
tier et a l'egard de l'Eglise tout entiere, que ce soit sous la forme solennelle du 
concile ^cum enique (ou general) ou par l'action unie des eveques disperses 
dans le monde (can. 337, reprenant LG 22B).

Le Codex Iuris Canonicifige donc juridiquement, en quelque sorte, une des 
ecclesiologies de Lumen Gentium, celle de son n° 22, ou les Peres conciliaires 
s'efforcent d'articuler la definition du caractere collegial de l'ordre episcopal et 
les prerogatives du pape definies au Premier Concile du Vatican. Ils y restent 
enfermes dans un binome, celui de collegialite-primaute, compris de surcroit 
dans une perspective exclusivement universaliste.

C'est dire encore une fois combien certains points de la doctrine conciliaire, 
a fortiori dans la traduction canonique selective qui en a ete faite, appellent, 
dans leur reception, un reequilibrage et meme une revision officiels pour que la

J o s e p h  F a m e r e e
0ΕΟΛ ΟΓΙΑ 2 /2 0 1 5 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

12. Sur ce point notamment, voir H. LEGRAND, «Collegialite des eveques et communion des 
Eglises dans la reception de Vatican II», p. 548-549.
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primautd du Siege romain puisse s'inscrire dans une pleine eccldsiologie de la 
communio Lcciesiarum, telle qu'elle est prdsentde par l'accord de Ravenne.

Continuons a prdsent notre dvaluation de la recevabilitd de ce document en 
dtudiant sa seconde partie.

La triple actualisation de la conciliaritd e t de l^autoritd

Comment des dldments canoniques ou institutionnels expriment-ils le mys- 
tere (sacramentel) de la ioinonia eccldsiale au triple niveau d'une Eglise loca
le, d'une rdgion comprenant plusieurs Eglises locales voisines et de toute la ter
re habitde (oiioumene)?

Au niveau local tout d'abord (n° 18-21), l'Eglise de Dieu existe la ou il y a 
une communautd rdunie dans l'Eucharistie prdsidde, directement ou a travers 
ses presbytres, par un dveque ldgitimement ordonnd dans la succession aposto
lique, en communion avec les autres dveques et leurs Eglises. lA travers la com
munion, par laquelle tous les membres, selon leurs charismes et leurs ministe- 
res, sont au service les uns des autres dans l'obdissance a l'dveque, protos et ie -  
phale, l'Eglise locale apparait ddja «synodale» ou «conciliaire» dans sa structu
re.

Au niveau rdgional ensuite (n° 22-31), la catholicitd d'une Eglise locale doit 
se manifester effectivement dans sa communion avec les autres Eglises locales, 
a commencer par les plus proches. Les rapports entre les Eglises locales d'une 
meme rdgion sont rdgis (iddalement) par le Canon apostolique 34, prescrivant 
un consentement mutuel entre les dveques d'une «nation» et le protos parmi 
eux. O n en trouve une application pratique dans les synodes ou conciles d'une 
province, d'une rdgion ou d'un patriarcat, qui manifestent la nature colldgiale 
de l'dpiscopat au service de la communion des Eglises. Si un synode ou concile 
rdgional n 'a aucune autoritd sur d'autres rdgions eccldsiastiques, l'dchange ent- 
re les reprdsentants de plusieurs synodes est une manifestation de catholicitd et 
a contribud a l'dmergence des patriarcats anciens dans l'histoire de l'Eglise, puis 
aux patriarcats plus rdcents et aux Eglises autocdphales en Orient, aux Confd- 
rences dpiscopales en Occident, exprimant l'esprit de communion dans la diver- 
sitd des cultures humaines.

Au niveau universel enfin (n° 32-44), chaque Eglise locale est en commu
nion avec la totalitd des Eglises locales, ce qui implique une unique et meme foi, 
la meme et unique Eucharistie, le meme et unique ministere apostolique. Au
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cours de l'histoire, quand de graves problemes se sont poses concernant la com
munion universelle entre les Eglises, on a convoque des Conciles ^cum eniques, 
appeles ainsi parce qu'ils reunissaient des eveques de toutes les regions, en par- 
ticulier des cinq sieges principaux, et parce que leurs decisions doctrinales so- 
lennelles engageaient toutes les Eglises. Encore faut-il que le caractere ^cum e- 
nique des decisions de tels conciles soit reconnu a travers un processus de re
ception, selon lequel le Peuple de Dieu dans son ensemble y reconnait l'unique 
et meme foi apostolique des Eglises locales13. La conciliarite ou synodalite n'est 
donc pas seulement l'affaire des eveques, mais aussi de leurs Eglises. En ce qui 
concerne le Siege de Rome, on est d'accord qu'il occupait la premiere place 
dans la taxis des Sieges principaux et que l'eveque de Rome etait par conse
quent le protos parmi les patriarches. S'il n'y a pas d'accord quant a ses prero
gatives, on reconnait son role actif dans le consensus des eveques rassembles 
lors des Conciles ^cum eniques14. Primaute et conciliarite sont ainsi interdepen- 
dantes aux differents niveaux de la vie ecclesiale: jusqu'au Ix e  siecle tout au 
moins, une serie de prerogatives, dans le contexte de la conciliarite, a ete recon- 
nue au protos ou iephale  a chacun des niveaux ecclesiastiques etablis, sans re- 
mettre en cause l'egalite sacramentelle de chaque eveque ou la catholicite de 
chaque Eglise locale.

J o s e p h  F a m e r e e
0ΕΟΛΟΠΑ 2/2015------------------------------------------------------------------------------------------------------

13. Meme s'il n'est pas interprete tout a fait de la meme maniere en Orient et en Occident, 
il etait capital de rappeler le role indispensable de ce processus de reception des decisions 
conciliaires par le Peuple de Dieu. D'un point de vue catholique, voir les ecrits fondamentaux de 
A. GRILLMEIER, «KonzH und Rezeption. Methodische Bemerkungen zu einem Thema der oku- 
menischen Diskussion der Gegenwart», dans Theologie und Philosophie, t. 45, 1970, p. 321-352; 
Y. CONGAR, «La "reception" comme reabte ecc^esio^ogique», dans Revue des Sciences philo
sophiques et theologiques, t. 56, 1972, p. 369-403; G. ROUTHIER, La reception d'un concile (cob. 
Cogitatio Fdei, 174), Paris, Cerf, 1993.

14. C'est deja un pas important. En ce sens, le texte aurait pu citer les determinations du VIIe 

Conciie wcumenique, Nicee II en 787, precisant que i'eveque de Rome doit etre «cooperateur» 
(sunergon) du Conciie wcumenique, aiors que ies autres patriarches de ia pentarchie doivent ap- 
porter leur «consentement» (sumphronountas) a celui-ci. Sur cette asymetrie dans la synodahte 
entre Rome et les patriarcats orientaux, voir MANSI, t. 13, col. 208-209; V. PERI, «Sinodi, 
patriarcati e primato romano dal primo al terzo millennio», dans I l  ministero del Papa in 

prospettiva ecumenica, a cura di A. ACERBI (cob. Scienze religiose, 10), Milan, Vita e Pensiero, 
1999, p. 51-97.
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a) R e cev ab ilite  th eo lo g iq u e ?

La «synodalite» ou «conciliarite» de l'Eglise locale proposee a Ravenne me 
parait foncierement recevable par la tradition catholique actuelle15, meme si, on 
l'a vu, dans l'enseignement conciliaire, le lien entre eveques et Eglises locales 
est parfois occulte. Si, d'une part, la fonction de presidence des eveques et l'o- 
beissance qui leur est due sont souvent mentionnees16, si, d'autre part, la riche 
diversite interne de l'Eglise ou du Peuple de Dieu dans son ensemble est expo- 
see17, il faut aussi reconnaitre que la communion diversifiee de l'Eglise locale en 
tant que telle est peu decrite. Le Decret sur la charge pastorale des eveques sou- 
haite cependant l'institution, dans chaque diocese, d'un conseil pastoral parti- 
culier, preside par l'eveque et rassemblant des clercs, des religieux et des laics 
specialement choisis18, mais n'evoque pas le synode diocesain19, qui sera souvent 
celebre dans le monde apres le Concile.

Le niveau regional est sans doute l'echelon ou les divergences entre les deux 
traditions chretiennes restent les plus perceptibles. Non seulement, on l'a note, 
le lien entre l'eveque et (la presidence de) son Eglise locale n'est pas strict a Va
tican II, mais en outre la collegialite episcopale effective, de droit divin, n'exis- 
te qu'a l'echelle de l'Eglise entiere ou universelle (LG 22). Une autre ecclesio- 
logie, cependant, qui demandera confirmation et developpement, se dessine au 
paragraphe suivant de Lumen Gentium. Ainsi le premier alinea du n° 23 est-il, 
a mes yeux, le fondement solide d'une ecclesiologie catholique de communion 
des Eglises locales20, meme si cette interpretation est officiellement contestee21:

Les eveques sont, chacun, pour sa part, le principe et le fondement visibles de l'unite 
dans leurs Eglises particulieres: celles-ci sont formees a l'image de l'Eglise universelle,

15. Je ne puis que renvoyer aux passages conciliaires deja indiques plus haut a la note 6, tout 
specialement a Sacrosanctum Conciium 41B, ou la principale manifestation de l'Eglise consiste 
dans la participation pleniere et active de tout le peuple diocesain, en sa diversite, aux memes 
celebrations liturgiques autour de l'eveque.

16. Voir LG, chap. III, notamment.
17. Voir LG 12B-13, par exemple.
18. Voir Chn'stus Dominus 27E.
19. Institution presente dans le Code de 1917, elle est reprise a nouveaux frais et elargie aux 

laics dans celui de 1983 (can. 460-468).
20. lA l'echelle universelle certes.
21. Voir CONGREGATION POUR LA DOCTRINE DE LA FOI, Lettre Communionis notio, 9 

notamment, dans Doc. Cath., n° 2055, 2 et 16 aout 1992, p. (729-734) 731.
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c'est en elles et a partir d'elles (in quibus et ex quibus) qu'existe l'Eglise catholique une 
et unique. C'est pourquoi chaque dveque reprdsente son Eglise, et, tous ensemble, avec 
le pape, reprdsentent l'Eglise entiere dans le lien de la paix, de l'amour et de l'unitd (LG 
23A22).

Si son gouvernement pastoral au sens strict se limite a son Eglise locale (dio- 
cdsaine), l'dveque est ndanmoins tenu a une sollicitude pour toutes les autres 
Eglises locales:

Comme membres du college dpiscopal et ldgitimes successeurs des apotres, chacun 
d'entre eux est tenu, a l'dgard de l'Eglise entiere (universa), de par l'institution et le prd- 
cepte du Christ, a cette sollicitude qui est, pour l'Eglise universelle (universalis), dmi- 
nemment profitable, meme si elle ne s'exerce pas par un acte de juridiction (LG 23B23).

Tous les dveques doivent promouvoir l'unitd de la foi et la discipline commu
ne pour le «bien de tout le Corps mystique, qui est aussi le Corps des Eglises» 
(LG 23B24). La sollicitude pastorale de chaque dveque, au-dela de sa propre 
Eglise locale, doit donc s'dtendre aussi au reste de l'Eglise, et l'Eglise entiere est 
ici comprise comme le corps (ou la communion) des Eglises (locales ou particu- 
lieres). C'est dans cette logique (intrinseque a l'etre eccldsial) de relation frater- 
nelle, de communion et d'unitd entre Eglises locales que la Constitution dogma- 
tique en vient a considdrer les regroupements rdgionaux d'Eglises locales:

La divine Providence a voulu (Diviita autem Providentia factum est) que les Eglises di- 
verses dtablies en divers lieux par les apotres et leurs successeurs se rassemblent au 
cours des temps en plusieurs groupes organiquement rdunis (in plures coaluerint coe- 
tus, organice coniunctos), qui, sans prdjudice pour l'unitd de la foi et pour l'unique cons
titution divine de l'Eglise universelle, jouissent de leur propre discipline, de leur propre 
usage liturgique, de leur patrimoine thdologique et spirituel. Certaines, parmi elles, no- 
tamment les antiques Eglises patriarcales, jouerent le role de «matrices» de la foi en en- 
gendrant d'autres Eglises, comme leurs filles, avec lesquelles, jusqu'aujourd'hui, un lien 
plus dtroit de charitd les relie dans la vie sacramentelle et dans le respect mutuel des 
droits et des devoirs. Cette varidtd des Eglises locales montre avec plus d'dclat, par leur 
convergence dans l'unitd, la catholicitd de l'Eglise indivise. De meme (Siinili ratione), 
les Confdrences dpiscopales (Coetus Episcopales) peuvent, aujourd'hui, contribuer de 
fagons multiples et fdcondes a ce que le sentiment colldgial (collegialis affectus) se rd- 
alise concretement (ad concretam applicationem perducatur) (LG 23D).
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22. Ed. du Centurion, p. 49-50; trad. idgerement modifide.
23. Ed. du Centurion, p. 50; trad. ldgerement modifide.
24. Ed. du Centurion, p. 50.
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CONCILES ELPRIM AULES

Ces regroupements d'Eglises locales (apostoliques) en Eglises regionales ou 
patriarcales diverses sont certes un developpement de l'histoire, mais conforme 
a la volonte de Dieu: c'est le fait de la divine Providence. Ces communions re- 
gionales d'Eglises, avec leurs proprietes et specificites, certes en communion 
avec le reste de l'Eglise, sont donc pleinement legitimes et une manifestation 
plus claire de la catholicite ou de l'unite dans la diversite de l'Eglise-communion 
voulue par le Christ. Il reste a l'Eglise catholique a en tirer toutes les conse
quences pour une reconnaissance de l'autonomie de ces Eglises regionales dans 
la communion avec le reste de l'Eglise. Il devrait en aller de meme pour les 
Conferences episcopales, dont le role qui leur a ete reconnu est relativement li- 
mite: leurs decisions peuvent certes obliger juridiquement dans la mesure ou el- 
les ont ete prises par les deux tiers au moins des eveques ayant voix deliberati
ve, mais a condition qu'elles aient ete reconnues (recognitae) par le Siege apos- 
tolique et ne concernent que les cas prescrits par le droit commun ou un ordre 
special du Siege apostolique25.

De meme, en vue du bien commun de l'ensemble des Eglises, le Concile 
«souhaite vivement que la venerable institution des synodes et des conciles (ve- 
neranda Synodorum et Conciliorum insfifufa) connaisse une nouvelle vigueur 
afin de pourvoir, selon les circonstances, de fa^on plus adaptee et plus efficace 
(quo aptius et efficacius) au progres de la foi et au maintien de la discipline dans 
les diverses Eglises»26. L'enseignement conciliaire ne donne pas d'autres preci
sions concernant ces synodes ou conciles, provinciaux ou pleniers.

Je me limite a ce niveau regional, le niveau universel appelant d'autres dis
cussions entre catholiques et orthodoxes. J'en retiens qu'une ecclesiologie d'E- 
glises regionales (au sens de communion ou regroupement regional d'Eglises 
locales diocesaines) peut trouver au minimum un fondement dans la doctrine 
de Vatican II. Certes, pour l'Eglise latine, on n'y trouve pas de reflexion theo- 
logique sur les Eglises regionales ou patriarcales en tant que telles, ni par le fait

25. Voir Christus Dominus 38, 4; ed. du Centurion, p. 387. Ce role a encore ete reduit par la 
Lettre apostolique Apostolos suos de Jean-Paul II (21 mai 1998), qui, en son n° 22, impose 
l'approbation a l'unanimite des dedarations doctrinales des Conferences episcopales pour 
qu'elles puissent etre publiees comme magistere authentique de celles-ci. C'est, je pense, le seul 
cas d'instance synodale ou conciliaire ou l'unanimite soit requise pour qu'un enseignement 
puisse etre considere comme autorise.

26. Christus Dominus 36.
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meme sur les rapports entre celles-ci et leurs primats, qui ont une fonction 
beaucoup plus nominale que leurs homologues orientaux. On touche ici la dif
ference actuelle la plus nette entre ecclesiologies catholique et orthodoxe, la 
tradition catholique ayant depuis un millenaire privilegie progressivement le bi- 
nome eveque local - pape en affaiblissant les autres niveaux ecclesiaux.

Eprouvons encore la recevabilite canonique de notre document, en ce qui 
concerne le niveau regional tout specialement.

b) R ecev ab ilite  can o n iq u e ?

Le Livre II du CIC de 1983 traite du peuple de Dieu dans son ensemble, des 
fideles du Christ d'abord (Premiere partie), de la constitution hierarchique de 
l'Eglise ensuite (Deuxieme partie), avant les instituts de vie consacree et les so- 
cietes de vie apostolique (Troisieme partie). Cette deuxieme partie est elle-me- 
me divisee en deux sections: l'autorite supreme de l'Eglise, d'une part; les Egli- 
ses particulieres et leurs regroupements, d'autre part. C'est au Titre II de cette 
Section II (apres un Titre I sur les Eglises particulieres et leurs autorites et 
avant un Titre III sur l'organisation interne des Eglises particulieres) qu'il est 
question des regroupements des Eglises particulieres. Les quatre chapitres de 
ce Titre II abordent successivement les provinces ou regions ecclesiastiques 
(can. 431-434), les Metropolitains (can. 435-438), les conciles particuliers (can. 
439-446) et les conferences des eveques (can. 447-459).

Selon le can. 432, 1, le concile provincial et le Metropolitain jouissent de l'au- 
torite, selon le droit, sur (dans?) la province ecclesiastique, regroupement (terri
torial) d'Eglises particulieres voisines. S'il preside la province ecclesiastique (can. 
435), le Metropolitain, qui est l'Archeveque du diocese qui lui a ete confie, a 
quelques responsabilites de vigilance (pastorale) dans ses dioceses suffragants, 
mais en dependance du Siege Apostolique; il n'y a aucun pouvoir de gouverne- 
ment (can. 436). Il est encore precise que, dans l'Eglise latine, le titre de Patriar- 
che et de Primat, en dehors de prerogatives honorifiques, ne comporte aucun 
pouvoir de gouvernement, sauf privilege apostolique ou coutume approuvee. Si 
l'on y ajoute la suppression recente du titre papal de Patriarche d'Occident27, on 
mesure combien, dans l'organisation meme de l'Eglise catholique, le ministere 
du pape a encore du mal a s'inserer dans une veritable ecclesiologie de commu
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27. Dans l'Annuario Pontfcio de 2006.
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nion des Eglises (rdgionales) telle que refldtde par le texte de Ravenne, combien 
dgalement le fonctionnement des regroupements provinciaux (rdgionaux) d'E- 
glises particulieres ou locales (diocdsaines) est diffdrent de celui prond par le Ca
non 34 des Apotres dvoqud dans l'accord catholique-orthodoxe (n° 24)28.

Certes, des conciles particuliers, pldniers29 ou provinciaux30, doivent etre cdld- 
brds chaque fois que cela paraitra ndcessaire ou utile (can. 439), selon le vif sou- 
hait du concile Vatican II lui-meme, avons-nous vu. Tous les actes d'un concile 
particulier, des son achevement, doivent etre transmis au Siege Apostolique et 
les ddcrets ddictds par le concile ne peuvent etre promulguds qu'apres leur re
connaissance par le Siege Apostolique (can. 446). Cette subordination des re- 
groupements conciliaires d'Eglises particulieres au Siege Apostolique occulte 
l'dgalitd sacramentelle de tous les dveques (y compris celui de Rome) et la catho- 
licitd de chaque Eglise locale ou regroupement d'Eglises locales. Le ddcalage ou 
l'asymdtrie est notoire par rapport au fonctionnement des provinces, rdgions ou 
patriarcats des Eglises orthodoxes et par rapport a leurs relations mutuelles.

C ONCLUSION

L'accord ^cum dnique atteint par la Commission mixte catholique-ortho- 
doxe en 2007, au-dela de la thdorie thdologique, oblige a s'interroger sur le 
fonctionnement rdel, l'articulation effective des conciles et des primautds aux

28. Certes, ce canon est citd en Occident aussi comme normatif (jubente) par !e pape Jean 
VIII dans sa lettre a Anspertus, archeveque de Milan, en 879 (Lpist. 223, dans Patrologie latine, 
t. 126, co!. 837 A13-B15). Peut-on dire cependant qu'au sein du Patriarcat d'Occident, H regne 
une vdritable rdciprocitd entre les dveques et leur protos, fdveque de Rome, patriarche 
d'Occident? Le patriarche d'Occident ne prend-h les ddcisions pour '̂ensemb^e de son patriarcat 
qu'avec le consentement ou l'accord des dveques de celui-ci? Manifestement, ce canon 
apostohque n'est pas regu de la meme maniere en Occident et en Orient. En effet, selon le 
magistere de Vatican II et le Code de droit canonique de 1983, tous les cathohques et tous les 
dveques sont toujours tenus d'etre en communion avec le pape, mais celui-ci n'est jamais 
explicitement tenu d'etre en communion avec l'ensemble des dveques et du peuple catholique 
(voir, par ex., LG 22).

29. Ils rdunissent toutes les Eglises particulieres d'une meme confdrence des dveques (can.
439).

30. Ils rdunissent les diverses Eglises particulieres d'une meme province eccldsiastique (can.
440).
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differents niveaux, local, regional et universel, de l'Eglise catholique en ce qui 
me concerne. Le meme exercice devrait etre mene du cote orthodoxe. On peut 
estimer, d'un point de vue catholique, que l'ecclesiologie exposee a Ravenne est 
un developpement legitime et souhaitable de certains enonces et pratiques de 
Vatican II, et qu'elle est (encore) partagee aujourd'hui par une grande partie 
des theologiens catholiques. Ceci ne peut occulter cependant d'autres passages 
conciliaires, exprimant une autre ecclesiologie et demandant par le fait meme 
d'etre repenses et reformules (^cum eniquem ent) pour pouvoir s'inserer dans 
une pleine ecclesiologie de communio Ecclesiarum. Cette exigence est encore 
plus nette si l'on analyse l'organisation de l'Eglise catholique et son fonctionne- 
ment tels qu'ils ont ete codifies par le Droit canonique de 1983. La reception ef
fective du document de Ravenne est a ce prix.

J o s e p h  F a m e r e e
0ΕΟΛΟΠΑ 2/2015------------------------------------------------------------------------------------------------------

104


